
Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’Etat

Toulon, le 06 janvier 2021

GUIDE METHODOLOGIQUE

Pour la promotion du 14 juillet 2021, 

uniquement pour les candidats qui résident dans le département du Var,

déposer vos demandes de médaille d’honneur en ligne,

en suivant les consignes suivantes.

Cette dématérialisation se base sur les procédures simplifiées mises en place dans le Var. 
Toutes les informations sont disponibles sur le site de la préfecture.

Comment déposer une demande de médaille d’honneur régionale, départementale et communale
en ligne     ?  

1) Prérequis informatique
Pour la saisie des dossiers depuis internet, les navigateurs supportés sont :

Navigateur Version minimum
Chrome 50
Firefox 50

Internet Explorer 10
Safari 10

2 ) Lien de la médaille demandée
Le  dépôt  des  demandes  de  médaille  d’honneur  est  accessible  depuis  le  portail  Démarches
Simplifiées.  Pour déposer une demande en ligne, utiliser  le lien ci-dessous.  (Attention :  Pensez à
vérifier que le candidat relève bien de cette médaille)

Pour la médaille régionale, départementale et communale     :   

L’employeur dépose la demande.
Cette  médaille  est  destinée  à  récompenser  l’ancienneté  des  services  rendus  aux  collectivités
territoriales et à leurs établissements publics, y compris les offices publics d'HLM et les caisses de
crédit municipal. 

Cliquez sur le lien : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc
https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/


3 ) Connexion au   portail   Démarches Simplifiées  .   
Après avoir cliqué sur le lien de la médaille d’honneur qui vous concerne, vous devez vous connecter au portail « démarches simplifiées ».

L’écran d’accueil se compose de 2 parties :
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 POUR LA PREMIERE CONNEXION, 
Vous devez utiliser 

- soit créer un compte démarches 
simplifiées (1)

- soit FranceConnect (3)

La partie gauche  
rappelle le nom de la médaille 

et résume les conditions d'attribution

La partie droite  
permet la connexion 

Pour les connexions suivantes, vous 
pourrez utiliser :

- soit vos identifiants si vous avez créé un 
compte sur démarches simplifiées (2) ;

- soit FranceConnect (3)

(1)

(2)

(3)

https://www.demarches-simplifiees.fr/


4 ) Saisie du numéro de SIRET de l’employeur

Quelle que soit la médaille d’honneur, c’est le numéro de SIRET de l’employeur qui authentifie le dépôt du dossier. 

Après la connexion au portail démarches simplifiées, un nouvel écran vous permet :
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À gauche, 

de vérifier à 
nouveau la 

médaille 
sollicitée et de 
connaître les 

conditions 
d’attributions 

Pour lire la totalité 
du texte, utiliser 
l’ascenseur de 

l’écran

A droite, 

De saisir le numéro 
de SIRET de 
l’employeur

puis
De valider



5 ) Vérification des informations et autorisation

Sur l’écran suivant, vous obtenez les informations relatives au numéro de SIRET saisi. Vous pouvez les vérifier et, en cas d’erreur, vous pouvez changer de SIRET en 
cliquant sur le bouton de gauche.

Un guide de la démarche est à votre disposition en haut de page du formulaire en ligne.
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Pour accéder au 
formulaire en 

ligne, cliquer sur 
« Continuer 

avec ces 
informations »

Pour changer de 
numéro de Siret
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Par défaut, le nom apparaissant sur le diplôme est le nom d’usage. Si vous souhaitez que ce soit plutôt votre nom de naissance qui apparaisse, merci de le
préciser explicitement dans la partie 12.K « informations complémentaires éventuelles ».
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Par défaut, le nom apparaissant sur le diplôme est le nom d’usage. Si vous souhaitez que ce soit plutôt votre nom de naissance qui apparaisse, merci de le
préciser explicitement dans la partie 12.K « informations complémentaires éventuelles ».
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/!\ L.01 : Nous vous demandons d’utiliser UNIQUEMENT l’attestion de l’employeur comprenant le tableau disponible en ligne,
afin de permettre un calcul automatique des annuités et d’éviter toute erreur. Ce document est disponible dans l’onglet « le 
modèle suivant ». Quatre formats vous sont proposés (ods, xls, xlsx, pdf). Nous vous remercions de ne pas utiliser le tableau 
en format pdf initial, qui ne permet pas le calcul automatique. Attention, dans le tableau, préciser bien dans la colonne 
« temps de travail », le temps travaillé en % : 100 %, 80 %, 50 %, etc. Le calcul se fait en conséquence.
En revanche, après finalisation de vos saisies, il faut imprimer votre document, le signer et le joindre cette fois en format pdf.
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Fin de la procédure 
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Sur le site, vous pourrez ensuite accéder à tous vos dossiers en cours : 
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Procédure annexe     :   

- Inviter une personne pour compléter le dossier :
Aller en haut de la page du site internet, et sur la droite, cliquer sur l’onglet « inviter une personne à modifier ce dossier ». 
Entrer son courriel et envoyer la demande. Cette personne doit avoir un accès préalable au site « démarche simplifiée ».
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La personne concernée recevra une notification par mail. Il ne lui reste plus qu’à cliquer sur le lien et s’authentifier sur le site.
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